
 
 
 

LIMITES SOCIALES ET FISCALES 2006 DES REGIMES 

SUPPLEMENTAIRES DE PREVOYANCE ET DE RETRAITE 

   

PLAFOND ANNUEL DE LA SECURITE SOCIALE 2006  31.068 € 

 

LIMITES ARTICLE 83 – REGIME SALARIES 

• Limite fiscale des régimes de prévoyance : 

 ♦3% du salaire brut dans la limite de 8 PASS + 7% du PASS 
 ♦Limite maxi : 3% de 8 PASS soit 7.456 €  
• Limite sociale des régimes de prévoyance : 

 ♦1.5% du salaire brut + 6% du PASS 
 ♦Limite maxi : 12% du PASS soit 3.728 € 
• Limite fiscale des régimes de retraite : 

 ♦8% du salaire brut dans la limite de 8 PASS 
 ♦Limite maxi : 19.884€ 
• Limite sociale des régimes de retraite : 

 ♦5% du salaire brut dans la limite de 5 PASS  
 ♦Limite maxi : 7.767€ 
 ♦Limite plancher : 5% du PASS soit 1.553€ 
 

LIMITES PERP  

• Limite fiscale du PERP : 

 ♦10% du revenu imposable de l’année précédente, dans la limite de 8 PASS  
 ♦Limite maxi : 24.154€ 
 ♦Limite plancher : 10% du PASS de l’année précédente soit 3.019€ 
 

 

LIMITES MADELIN – REGIME TNS non agricoles 

• Limite fiscale des régimes de prévoyance : 

♦7% du PASS + 3.75% du Bénéfice (BIC-BNC)  
 ♦Limite maxi : 3% de 8 PASS soit 7.456 € 
 

• Limite fiscale des régimes d’assurance chômage : 

 ♦1.875% du bénéfice (BIC-BNC) limité à 8 PASS 
 

• Limite fiscale des régimes de retraite : 

 ♦10% du bénéfice limité à 8 PASS + 15% du bénéfice supérieur à 1 PASS 
 ♦Limite maxi : 57.476€ 
 ♦Limite plancher : 3.106 € 
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